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Introduction 
 

De nos jours, ù 
était le béton, -découvre les propriétés de la 

011). Il a été 
reconnu que les espaces végétalisés en ville apportent une multitude de bienfait pour la 

 

dans de no , tels que la loi 
 Eviter-Réduire-Compenser ». 

Dans de nombreux espaces urbains  afin de favoriser le 
végétal en ville et la mise en place de la gestion différenciée. Ce mode de gestion permet de 

de produits phytosanitaires [1]
propre, -ci. 

Cette gestion a été adoptée par différentes communes au fil des années telles que Nevers 
et Rennes (Direction des Jardins, 2008). La gestion différenciée des espaces végétalisés fut 
démocratisée à la suite de  de la loi Labbé en 2014. Cette loi interdit 
des produits phytosanitaires depuis le 1er 
et promenades, accessibles au public. 

Les espaces végétalisés présents sur une commune apportent de nombreux bienfaits 
visibles mais aussi certains plus difficilement perceptibles. On parle récemment de services 

sessment) [2] ces services sont 
« les bénéfices que les humains retirent des écosystèmes ».  

Le MEA distingue quatre grandes catégories de services : les services 
aliments, combustibles

régulatio
ainsi que les services culturels (aspect esthétique, 

 

Ces services écosystémiques permette
un espace donné et plus particulièrement en ville. Ce sont des notions qui sont de plus en plus 
traitées par les villes sur différents aspects, comme pour la ville de Nantes sur les îlots de 
chaleurs urbains (AURAN, 2020). 

en 
 Ainsi, nous 

pouvoir le déterminer efficacement.  

Connaître 
en est de même concernant la notion des services écosystémiques. En revanche, la question 

davantage peu connu. 
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chercherons à 
répondre à la question suivante : 

Est-ce que la gestion différenciée permet de répondre aux services écosystémiques 
attendus du végétal en  ? 

Afin de répondre à cela, nous commencerons par définir le contexte global de la commune 
, ceci afin de voir pour quelles raisons la commune à souhaiter mettre en 

place la gestion différenciée sur son territoire et où elle en est maintenant. Par la suite, nous 

services écosystémiques sur un espace donné, c
des services écosystémiques en les mesurant. Via un protocole présenté et testé sur des parcs 

, nous étudierons son fonctionnement et son 
efficacité. Pour finir, nous nous interrogerons sur les différentes perspectives et limites de notre 
démarche.  
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I. La commune des Sabl

a. Contexte de la commune

(85100) se situe dans le 

littoral, très touristique, qui doit son attractivité à son 

Atlantique mais aussi à
Globe qui se déroule dans cette commune tous les ans
(Figure 1). 

touristique de prestige. La ville se situe le long du 
littoral. Elle est bordée
Atlantique, au nord par un grand espace de marais,
puis

Au sein de la commune, on distingue plusieurs ambiances paysagères en fonction du 
secteur dans lequel on se situ
du fait de sa caractéristique de ville l

573 
habitants [3] pour une superficie de 86km². Toutefois,
durant la période estivale, la population de la commune est 
régulièrement multipliée par quatre en atteignant près de 
200 000 habitants. 

Cette commune nouvelle est issue, depuis le 1er

janvier 2019, de la fusion des trois anciennes communes 
du Pays des Olonnes -sur-

(Figure 2). Le maire actuel, tout 
premier maire de la commune nouvelle, est Yannick 
Moreau (Divers droite).

Actuellement les services techniques de la 

800 agents. Cependant une fusion avec les services de 

devrait se réaliser à partir de septembre 2021.

Figure 1: Localisation des Sables d'Olonne      
Source : Géoportail

Figure 2: Délimitation des anciennes 
communes fondatrices

Source : Wikipédia



4 
Cassaigne Antoine 2021 -  

b.  

 

par la commune afin de concevoir, 
réaliser et mettre en place un plan de 
gestion différenciée sur différents espaces 
de la commune nouvelle des Sables 

commune nouvelle en 2020 pour la 

u regroupement. 
 
 

trois 
caractéristiques : les 

parcs, les espaces sportifs et les 
cimetières (Figure 3)
mettre en place un plan de gestion 

commune en se focalisant sur ces trois 
 

 
 

Du fait de la fusion, le nombre de ces 
espaces a été multiplié sur le territoire de la 

compte huit cimetières, onze espaces sportifs et 
trente-trois parcs au sein de la commune (Annexe 1).  
 

La mission est planifi
comporte plusieurs phases (Annexe 2). Premièrement, un état des lieux des sites et de la 
commune sera réalisé afin de comprendre la situation actuelle, les réussites ainsi que les 
problèmes apparents. Deuxièmement, des objectifs seront déterminés afin de décider ensemble, 
avec la commune, quelles seront les grandes directions souhaitées pour ce plan de gestion 

le monde puisse 
connaître la marche à suivre pour la mise en place de la gestion différenciée sur la commune. 
Dernièrement, une phase de communication envers diverses personnes (habitants, agents 
techniques et élus) sera faite tout du long de la mission en -ci. 
 
 

c.  

 
La plupart des espaces végétalisés de la commune sont gérés en régie par différentes 

équipes au sein des services techniques. On a, à côté de cela, trois espaces qui sont entièrement 
s  (Figure 4). De plus, 

es grâce à des entreprises 
extérieures sur les espaces de la commune. 

Figure 3: Emplacement des Parcs, Cimetières et 
Espaces Sportifs 

Source : Antoine Cassaigne 
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Les cimetières sont maintenus par une équipe 

de huit s est 
huit cimetières de la commune. 

Elles 

aussi une mission de reprise de tombes une fois les 
contrats terminés

mettre en place naturellement sur les différents 
espaces. En plus de ce travail réalisé en régie, les 

 association (Asso CONTACT) sont 
régulièrement nécessaires pour les gros travaux 

 
 

 
 

 
 

Les espaces sportifs de la commune sont, quant à eux, entretenus par une équipe de six 
personnes en régie. Cependant, 
qui sont chargés de tondre les six terrains sportifs 
vient ensuite pour ramasser cette herbe, mais également pour réaliser les autres tâches à faire 
sur les terrains enherbés. De plus, elle entretien les autres espaces sportifs ainsi que les abords 
de ces complexes. 
 

Les espaces végétalisés restants de la commune qui sont entretenus en régie le sont par 
quarante-sept agents techniques. Dans 

trois secteurs (Figure 5) 
afin que les agents soient répartis au sein de la commune.  

 
La répartition est ainsi faite : 

 
 - Secteur 1 : Quartier centre-ville et de la Chaume, 27 agents 
 
 - Secteur 2 : Quartier Olonne, 10 agents 
 
 - Secteur 3 : Quartier Château, 10 agents 
 

 

Figure 4: Sites en entretien externalisés 
Source : Antoine Cassaigne 
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, 
différenciée pour ses espaces végétalisés en faire 

trois communes avait déjà mis en place un plan de gestion différenciée. En effet, depuis 2010, 

végétalisés publics (Annexe 3). Pour cela la commune avait fait appel au Conseil 

rêta finalement très rapidement. 
 

Encore maintenant, des différences notables de pratique de gestion sont observables 
entre les trois secteurs car résultant des anciennes pratiques propres à chaque commune. 
 

, mais une nouvelle fusion se prépare déjà. En effet, les services techniques des 
ceux 

Sables. Cette fusion va augmenter 

 

Figure 5 : Délimitation des secteurs d'entretien de la commune des Sables d'Olonne       
Source : Mairie des Sables d'Olonne 
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II. L a gestion différenciée sur les services 
écosystémiques 

 
a. Une relation à exposer 

 
La gestion différenciée permet-elle d services écosystémiques ? Afin de 

répondre à cette question on  : celle que la gestion différenciée 
permet de promouvoir les services écosystémiques via les espaces végétalisés.  
 

En partant de cette hypothèse, un protocole sera créé afin de mesurer les services 
écosystémiques sur un espace vert en fonction des modes de gestion conventionnelle et 
différenciée. 
 

Dans un premier temps, continuités écologiques et principalement la 
localisation de ces dernières au sein de la commune sera faite. Cela sera fait afin de montrer les 
points forts et faibles du maillage de la végétation de la commune. La gestion différenciée a 

vouloir préserver et surtout améliorer les continuités existantes, ce qui est le souhait, à terme, 
de la mairie. Ceci afin de montrer que les services écosystémiques sont plus efficients avec un 
maillage de corridors écologiques plus important. 
 

A la suite de cela, era sur certains sites définis de la commune. Dans 
notre cas,  différents Un 
comparatif des services écosystémiques rendus par ces espaces sera fait en fonction du mode 
de gestion. Ces derniers sont actuellement gérés de manière conventionnelle, mais 
fera aussi sur ces mêmes sites en imaginant une gestion différenciée, ce qui permettra de 

e sur les services écosystémiques. Sachant que cette 
ra, dans notre cas, sur des espaces restreints, mais pourrait être appliquée sur 

des zones plus larges par la suite. 
 

Actuellement le plan de gestion différenciée de la commune des Sabl
pas encore entièrement finalisé, ce sera le guide réalisé par le CAUE de la Vendée qui sera 
utilisé  [4] est aussi utilisé dans 

. Cela sera fait 
afin de pouvoir imaginer une gestion différenciée hypothétique des différents sites pris en 
exemple. Ainsi, on  
 

b. Une approche globalisée 

 
La gestion différenciée permet de gérer des espaces à une petite échelle, mais aussi à 

une échelle beaucoup plus grande, celle du territoire. En effet, certains espaces peuvent être 
adjacents / voisins à un site qui est géré en gestion différenciée. Dans ce cas, les modes et 
fréquences de gestion de la zone en gestion différenciée peuvent varier. Il en va de même pour 
les services écosystémiques : si un espace végétalisé est entièrement encadré par des zones 

services écosystémiques sera moindre comparé à un site entouré par 
espaces de végétation. 
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fera 
ressortir les continuités et discontinuités écologiques au sein de la commune. Ainsi, cela 
pourrait 
à cela, ces continuités prolongées, gérées de manière différenciée, 

sur la globalité du territoire de la commune. 
 
De manière générale, une telle étude de Trames Vertes et Bleues doit être réaliser par 

leur prochain PLUi. 
 

Ces continuités écologiques sont souvent associées au concept de Trames Vertes et 
Bleues (TVB).  Les Trames Vertes et Bleues ont pour objectif de limiter les pertes de 
biodiversité sur le territoire, le tout en préservant et en améliorant les continuités écologiques 
[5]. 

génétique des populations. Ce concept date de la loi Grenelle 1 et 2 de 2009 et 2010. Cela 
consiste en 
écologique sur un territoire dans lequel les écosystèmes interagissent entre eux.  
 

Ce concept émerge du constat écosystème 
espèces 

 
 

Une Trame Verte et Bleue va décomposer le territoire en trois éléments distincts 
(Fischesser et al, 2007).  

 
- 

prédominant.  
 

- Le second élément équivaut aux tâches. Ce sont des espaces présents 
  

 
- Le troisième élément se réfère aux corridors. Ce sont des linéarités dans le paysage 

qui assurent une liaison entre les habitats. Ces corridors peuvent se retrouver sous 
différentes formes (Figure 6). 

Figure 6 : Exemple d'éléments de Trame Verte et Bleue 
Source : CEMAGREF d'après BENNETT, 1991 
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Dans notre étude, on se concentrera sur les corridors des Trames Vertes et Bleues qui 
sont présents au sein de la zone urbaine sablaise. 
 

déterminer si les écosystèmes au sein de la commune arrivent à interagir entre eux afin 

suivant notre hypothèse de base, « la gestion différenciée permet de promouvoir les services 
écosystémiques »
Trames Vertes et Bleues, est gérée de manière différenciée.  
 

, il est nécessaire de prendre en compte la végétation comprise 
 

 
Premièrement, on étudiera . 

Ainsi, on pourra voir comment le paysage est fragmenté autour de la commune et quelle est la 
ou les typologies de paysage présents autour du tissu urbain. 
 

Deuxièmement, l  en analysant les entrée de la végétation 
dans la commune qui sont limitrophes à celle-

les lieux où la végétation borde les espaces bâtis de la commune. De plus, il sera 
possible , 
centre- , des différences sont observées.  
 

Dernièrement, on observera les espaces végétalisés présents sur la commune dans sa 
globalité. Cela nous permettra de porter attention à la disposition de ces espaces sur les Sables 

quartiers de la ville sont fournis équitablement par la 
végétation. Dans le même temps, on découvrira  suivent 
la logique de la continuité ou bien sont discontinues/interrompues.  
 

Tout cela permettra de déterminer si les poches de végétation présentes sur la commune 
sont bien raccordées aux corridors écologiques limitrophes à la ville, et donc communiquent. 
Ou bien si, au contraire, ces poches  
 

on pourra dire si celle-ci est bien 
raccordée aux corridors écologiques, ce qui permettrait ainsi aux serv
les plus efficients possible. 
 
 

c. Une approche localisée 

 
on 

fera es services présents et de leur importance sur les différents sites. Elle sera réalisée 
à la fois sur les sites gérés de manière conventionnelle et sur une alternative en gestion 
différenciée. 
 

Concernant ce dernier type de gestion,  le plan de gestion différenciée 
, le guide à la mise en 

 plan de gestion différenciée et les codes de gestion préconisés par le CAUE de la 
Vendée seront utilisés. Les sites gérés de manière différenciée seront donc imaginés. Cependant 
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les réflexions et les études réalisées pourront être reprises lors de la mise en place concrète du 
 

 
 aura lieu en 

exp  sera faite une présentation 
des notions de la gestion différenciée et des services écosystémiques. Ces notions seront 
utilisée s services écosystémiques. 
Enfin, l , nécessaire aux différentes comparaisons qui 
serons réalisées pour cette étude, sera présenté. 
 

1.  Sites sélectionnés 

différents parcs, espaces sportifs et cimetières de la commune. Afin de pouvoir observer des 
résultats différents en fonction des espaces mais pouvant être comparés entre eux

 Cependant, compte tenu du nombre important 
de parcs dans la ville (trente-trois parcs répertoriés, Annexe 1), nous nous concentrerons sur 
quatre parcs (Figure 7) : 
 
 
 - Le Jardin de la Liberté 
  
 

- Le pré Saussereau 
 
 

 - La coulée verte des Plesses 
 
 
 -  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

le plus représentatif possible de la diversité des parcs de la commune. Chacun de ces quatre 
parcs correspond commune. 

Figure 7 : Localisation des parcs sélectionnés 
Source : Antoine Cassaigne 
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Ces parcs font chacun 

urbaine bien distincte (Figure 
8).  

Le Jardin de la Liberté 

historique des Sables 
où 

est la plus importante. Le pré 
Saussereau est localisé sur 

urbains importants de la 
commune. Celui-ci est 
entourée de zones 
pavillonnaires. 

 
La coulée verte des 

Plesses se trouve le long de 
, à la 

jonction entre une zone 
urbaine pavillonnaire et une 

 La coulée 

situe 
urbain pavillonnaire. 
 

Au vu de leur 
localisation, chacun de ces 
parcs devrait avoir des 
particularités différentes des 
autres et des utilisations 
distinctes. 
 

Le Jardin de la Liberté situé dans le centre-ville (Figures 9 et 10) est un espace dit 
« vitrine » de la commune. Il se trouve 
parcs emblématiques de la ville. t 

(Annexe 4).  

Figure 8 : Localisation des parcs en fonction des typologies d'espaces 
Source : Agence SCALE et Antoine Cassaigne 

Figure 9 : Localisation du Jardin de la Liberté 
Source : Antoine Cassaigne 

Figure 10 : Vue du Jardin de la Liberté 
Source : Antoine Cassaigne 
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Le Pré Saussereau (Figures 11 et 12) 
communal. 
naturelles. 

(Annexe 5). 
 
 
La coulée verte des Plesses (Figures 13 et 14) longe la route qui sépare une zone 

possibles qui commence déjà à être géré de manière différenciée par la ville (Annexe 6).  

 

 
 

 (Figures 15 et 16) est un espace végétalisé au sein 

, à 
 régulier de cet espace est 

externalisé par la commune (Annexe 7).  

Figure 11 : Localisation du Pré Saussereau 
Source : Antoine Cassaigne 

Figure 12 : Vue sur le Pré Saussereau  
Source : Antoine Cassaigne 

Figure 13 : Localisation de la Coulée verte des 
Plesses  

Source : Antoine Cassaigne 

Figure 14 : Vue sur la Coulée verte des Plesses  
Source : Antoine Cassaigne 
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Les particularités et la localisation de ces espaces permettent de pouvoir attribuer à 

chacun de ces parcs un code du plan de gestion préconisé par le CAUE de la Vendée : 
 
 - Code 1 : Espaces Horticoles 
 - Code 2 : Espaces Jardinés 
 - Code 3 : Espaces Rustiques 
 - Code 4 : Espaces Naturels 
 

 des sites sous gestion différenciée, on considérera donc que : 
 
 - Code 1 : Jardin de la Liberté 
 - Code 2 : Coulée verte Impasse le Titien 
 - Code 3 : Coulée verte des Plesses 
 - Code 4 : Pré Saussereau 
 

Grâce à cette sélection de parcs, 
et des différents codes de gestion sur les services écosystémiques.  
 
 

2.  Notions étudiées 

Pour montrer que la gestion différenciée permet de promouvoir les services 
écosystémiques, il faut déterminer des  afin 

 
 

commune puisse réaliser, 
par lui-même et sans avoir de matériel spécifique, cette étude sur ses propres espaces. Pour cela, 
nous avons décidé de ne pas faire une étude exhaustive afin de mesurer chaque service 
écosystémique. Nous avons cherché à étudier une sélection spécifique de données facilement 
et rapidement obtenables sur un site. Le but est que cela soit concrètement réalisable, quel que 

. Même si, dans notre cas, on se concentrera uniquement sur les parcs 
sélectionnés. 
 

Il existe de nombreux services écosystémiques bien différents les uns des autres. Pour 
, on partira sur la mesure de neuf services (Tableau 1) bien particuliers qui couvrent les 

quatre grands groupes de services :  

Figure 15 : Localisation de la Coulée verte de 
l'impasse le Titien  

Source : Antoine Cassaigne 

Figure 16 : Vue sur la Coulée verte de 
l'impasse le Titien 

 Source : Antoine Cassaigne 
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Services 

Socioculturels 
Services 

 
Services de 
Régulation 

Services de  
Soutien 

 
- Fréquentation du 

site 
 

- Utilisation faite du 
site 

 

 
- Production de biens 

comestibles 
 

- Production de 
matériaux 

 

 
- Régulation du 

climat 
 

- Régulation de la 
biodiversité (faune 

et flore) 
 

- Régulation de la 
pollinisation 

 

 
- Quantité de CO² 

 
 

- 
infiltré sur le site 

 

 
Ces différents services seront étudiés car ils sont fortement impactés par des objectifs 

de la gestion différenciée (Tableau 2). Ainsi cela permettra de pouvoir observer 
concrète sur un site avec une gestion conventionnelle et sur le même site en gestion différenciée. 
En effet, des objectifs de la gestion différenciée permettent de montrer cela :  

 

 
 Services 

Socioculturels 
Services 

 
Services de 
Régulation 

Services de 
Soutien 

 
 
 

Nouvelles 
méthodes 

 et 
Augmentation 

de la 
couverture 
végétale 

 
 

 
 

 
- Régulation 

du climat 
 

- Régulation 
de la 

biodiversité 
(faune et flore) 

 
- Régulation 

de la 
pollinisation 

 

 
- Quantité de 

CO² dans 
 

 
- Quantité 

sur le site 
 

 
Multiplicité 

des usages sur 
les sites 

- Fréquentation 
du site 

 
- Utilisation 
faite du site 

 

- Production de biens 
comestibles 

 
- Production de 

matériaux 
 

  

 
 
 

 
Source :  Antoine Cassaigne 

Tableau 2 : Objectifs de la gestion différenciée impactant les services écosystémiques 
Source :  Antoine Cassaigne 
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Chacun de ces services a été sélectionné afin de pouvoir être mesurable de manière 
rapide et p  facilement. De plus, ces services sont ceux qui, pour la 
plupart, ont un impact directement visible sur le site. Enfin, ces services sont aussi ceux qui 
peuvent être les  
 

Ces différents services sont mesurables de diverses manières : 
 
- Fréquentation du site : 

 
 
- Utilisation faite du site : 

isation, 
usage fait de la zone). 
 
- Production de biens comestibles : 
Quantification des biens comestibles produits sur la zone étudiée (vergers, potagers, 

 
 
- Production de matériaux : 

 
 
- Régulation du climat : 
Mesure de la différence de température entre la température du site et de la moyenne de la 
commune à un moment choisi. 
 
- Régulation de la biodiversité (faune et flore) : 

 
 
- Régulation de la pollinisation : 

 
 
-  : 
Mesure de la différence de la quantité de dioxyde de carbone sur le site et sur le centre-ville de 
la commune à un moment choisi. 
 
- e sur le site : 

 
 
 Afin de pouvoir mesurer convenablement et efficacement ces différents services 

 
 
 

3.   

Chacune des mesures se feront de manière indépendante des autres. En fonction des 
missionnée choisira arbitrairement de 

mettre une note pour chaque service sur un site. Ces notes seront comprises entre 1 et 5. 

avec celle que le même site reçoit avec une gestion différenciée. Une fois tous les services 
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diagramme afin de montrer ses atouts ainsi que ses points faibles, quelle que soit la gestion 
 un même site en fonction du mode de 

gestion. 
 

observations faites directement sur un site et ainsi noter les services écosystémiques rendus par 
 

 
une certaine durée du nombre 

de personnes qui passent par le parc qui sera prise en compte. Pour la notation de ce service, 
 dans la commune, un type 

de site très fréquenté dans une cert
donc : 

1 : Fréquentation inexistante 
2 : Peu de fréquentation 
3 : Fréquenté 
4 : Fréquenté en permanence 
5 : Très fréquenté 

 
il faudra relever le nombre s possible 

présents sur le site 
du site sur la commune aura, encore une fois, une grande importance sur cette partie. La note 
de ce service sera encore très arbitraire via la notation suivante : 

1 : Espace contourné 
2 : Espace traversé 
3 : Promenade 
4 : Sports, footing, jeux 
5 : Espace de repos et de loisirs 

 
Pour la production de biens comestibles, il faudra repérer si des aliments sont produits 

sur le site de diverses manières. Afin de noter ce service, on se basera sur la manière dont les 
aliments sont produits ainsi que sur la quantité produite. Cela donnera donc : 

1 : Aucune production 
2 : Prod  
3  
4  
5 : Production importante et continue (jardins partagés, pisciculture  

 
Concernant la production 

fonction de la quantité produite que le classement sera fait : 
1 : Aucune production 
2 : Rares productions 
3 : Production utilisée  
4 : Production conséquente 
5 :  

 
La régulation du climat se fait quant à elle en mesurant la différence de température que 

i que la végétation en ville réduit fortement les îlots de la 
chaleur en ville (AURAN, 2020).  On cherchera donc à mesurer cette différence pour la 
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notation : 
1 : 0°C de différence 
2 : 0 à 1°C de moins 
3 : 1 à 2°C de moins 
4 : 2 à 3°C de moins 
5 : Plus de 3°C de moins 

 
Concernant la biodiversité faunistique et floristique remarquée sur le site, on 

 volontairement ut ce qui se 

arbitrairement par la personne missionnée à la suite de ses observations : 
1 : Faune et flore pauvres (moins de 5 espèces)  
2 : Présence faible de biodiversité naturelle (entre 5 et 10 espèces) 
3 : Biodiversité sur le site (entre 10 et 15 espèces) 
4 : Faune et flore naturelles importantes (entre 15 et 20 espèces) 
5 : Une faune et une flore riches et naturelles (plus de 30 espèces) 

 
Au niveau de la 

sur le site et en quelle quantité. Le barème sera le suivant : 
1 : Aucun pollinisateur visible 
2 : Peu de pollinisateurs visibles 
3 : Des pollinisateurs visibles 
4 : De nombreux pollinisateurs visibles 
5 : Essaim de pollinisateurs présents 

 

e. Cela permettra de noter le service 
sur un espace de la manière suivante : 

1 : Moins de 10% 
2 : Entre 10 et 40% 
3 : Entre 40 et 60% 
4 : Entre 60 et 90% 
5 : Plus de 90% 
 

sur la commune afin de pouvoir observer les potentielles différences via un détecteur à CO². 

apparaiss
un espaces végétalisés serait très importante. La notation est donc la suivante : 

1 : Même taux ou supérieur 
2 : 0 à 1% de moins 
3 : 1 à 2% de moins 
4 : 2 à 3% de moins 
5 : plus de 3% de moins 

 
Pour chacun de ces neuf services, 

grande possible sur 5. Plus la note sera faible, moins le service écosystémique sera efficient et 
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données de 
 

 
On se servira de cette fiche de notation pour mesurer les services écosystémiques sur les 

4 parcs sélectionnés en prenant en compte leur agencement actuel ainsi que la gestion qui y est 
appliquée. Cependant, à la suite de cela, on notera aussi les services sur ces mêmes parcs mais 
gérés de manière différenciée. Actuellement, ce mode de gestion 
établi, on va donc identifier quels seront les grands changements qui impacteront les services 
écosystémiques. 

 
Le Jardin de la Liberté (Annexe 4) 

 mise en 
place de la gestion différenciée. Ce parc est un site ou les changements de gestion seront 

« vitrine » pour la commune (Figure 17). Toutefois, certaines modifications sont possibles et 
 

 
 
Voici ce qui sera différent pour ce 

gestion différenciée : 
 
- La hauteur de la tonte des gazons 

sera légèrement réhaussée. 
 
- Au centre des massifs 

, des vivaces 
seront mises 
hauteur aux massifs en limitant les 
interventions. 

 
- Un espace enherbé restreint sera 

laissé sans intervention afin de créer un 
espace en prairie pour faire de ce carré un 
test au format « événementiel », une mise 

e aspect possible du 
site pour les habitants usagers du parc. 

 
 
Le Pré Saussereau (Annexe 5) est un des parcs de la commune qui est déjà actuellement 

géré de manière très légère (Figure 18). Cet espace est en partie fauché par un agriculteur local.  

Figure 17 : Plan du Jardin de la Liberté actuellement 
Source : Antoine Cassaigne 
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Voici les modifications qui sont 

proposées pour une gestion 
différenciée : 

 
- 

prairie par une fauche annuelle. 
 
- Tonte haute espacée dans le 

temps, 
long du cheminement. 

 
- 

de santé le long du cheminement avec 
des infrastructures en matériaux 
durables (bois). 

 
La Coulée verte des Plesses (Annexe 6) est un parc de la commune où le fait er 

vers un mode de gestion différenciée se retranscrit déjà sur le terrain (Figure 19). En effet, une 
petite ébauche de gestion différenciée se fait sur le site avec des fauches sur un espaces enherbé. 

 
 

peut 
encore être modifié dans une gestion 
différenciée complète : 

 
 
- Fauche 1 à 2 fois par an sur 

, 
excepté le long des cheminements et des 
infrastructures. 

 
 
- Laisser un seul espace enherbé tondu 

e zone de prairie basse ou les 
usagers peuvent se reposer. 

 
 
- 

créer un verger partagé sur 
du site. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 18 : Plan du Pré Saussereau actuellement 
 Source : Antoine Cassaigne 

Figure 19 : Plan de la Coulée verte des Plesses 
actuellement  

Source : Antoine Cassaigne 



20 
Cassaigne Antoine 2021 -  

(Annexe 7) est une 
e directement par les services techniques 

de la commune mais par une entreprise extérieure (Figure 20). 
ssement récent, ne 

comporte aucun aménagement excepté de rares arbres isolés. 
 
Cet espace pourrait être entièrement réaménagé pour être 

géré de manière différenciée : 
 
- Mise en place de jardins partagés sur le site. 
 
- et arborée du nord 

au sud du parc. 
 
- 

centre du site. 
  

 
 

 
 

Avec ces aménagements et gestions différents sur les quatre parcs sélectionnés, on 
pourra réaliser notre étude dans sa globalité et ainsi observer les points positifs et négatifs en 
fonction des résultats que nous obtiendrons. 
 
 

d. Le protocole synthétisé 

 

alentours proches dans sa globalité. On observera quelle est la végétation avoisinante à la 
commune mais aussi où sont situés les principaux espaces végétalisés limitrophes à celle-ci. 

 

urbains de la commune et tout particulièrement la localisation des espaces verts. En faisant cela, 
on remarquera aussi la répartition de la végétation au sein de la ville
si les trames vertes au sein de la ville sont importantes, sur quelles parties la disposition est la 
plus intéressante et aussi repérer les sites en carences/pauvres. 

 
Par ailleurs on se focalisera directement sur les quatre parcs de la commune qui ont été 

écosystémiques sur ces derniers. La 
comparaison se fera entre les résultats de  sur les parcs gérés de manière 
conventionnelle et de celle sur ces mêmes espaces gérés de manière différenciée. 

 
Les données obtenues pourront ensuite être comparées 

gestion différenciée sur les services écosystémiques. 
 

 
 
 

Figure 20 : Plan de la Coulée verte 
de l'impasse le Titien actuellement  

Source : Antoine Cassaigne 
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III. Une relation différenciée  
 

a. Approche globale sur la commune 

 

la répartition de la végétation montrera ses forces et faiblesses. 
 
 

1. Différentes typologies de paysage autour des Sables 
 

 
 a un contexte particulier. Elle est, certes, une commune du 

observe un paysage bien différent. 
 

De ce fait on retrouve deux grandes typologies de paysage au sein de la commune. Ces 

Pays de la Loire. Les deux unités qui nous concernent sont celle de la Côte vendéenne, le long 
du littoral, et celle du bocage rétro-littoral dans les terres (Annexe 9). Ces deux unités 
paysagères ont leurs propres caractéristiques.  
 

paysagère de la Côte 
Vendéenne (Figure 21). Le paysage de celle-ci se traduit par des ambiances de côtes sableuses 
et de côtes rocheuses. On y retrouve de grands cordons dunaires qui sont boisés de pins et de 
chênes verts majoritairement, ces cordons ont isolés de grands marais rétro-littoraux entre-eux. 
Le développement des villes, tout particulièrement celui , 

-ci avait une côte rocheuse principalement afin de 
garantir une protection naturelle à la ville. 
plus souvent été construits en retrait de la côte. 
 
 

Cette particularité 

de côtes rocheuses et 
sableuses, est celles qui a 
favorisé  du 
littoral si fortement sur de 
nombreuses villes 
côtières, dont les Sables 

 
 
 

-littoral (Figure 22). Ce paysage de plateau bocager 
est reconnaissable particulièrement via la palette végétale de ses nombreuses haies bocagères. 
Cette palette montre distinctement la proximité forte du littoral (pins et divers Chênes). 

 

Figure 21 : Bloc diagramme de l'unité paysagère de la Côte Vendéenne 
Source : Atlas des paysages des Pays de la Loire 
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marais rétro-littoral. 
 

Autour de la zone urbaine 
sablaise, on retrouve un maillage 
important de haies bocagères qui 

espaces pavillonnaires. Mais 

littoral, admet ce maillage 
important dû à la présence de 
nombreuses routes communales 
bordées par des haies bocagères au 
sein de cet espace. 
 

 

 

retrouver 
, 

lorsque cela est possible, et des terres avec un maillage de haies important encore présent, 
symbole des routes entre communes. 

 
 Désormais, 
nombreuses caractéristiques propres à celui-ci (Figure 23). 
 
 , au niveau de la répartition 

prolongée dans les terres au lieu de rester sur le 
littoral.  principalement dû au fait que le 
paysage côtier au nord soit un paysage de dunes 
et non de roches. Si on observe au nord et au 

des zones de marais importantes, ce qui 
empêche toute urbanisation le long de cette 
côte. 
 
rural de la commune, de nombreuses zones 
boisées réparties autour de la zone urbaine. Ces 
différents bosquets ont aussi la particularité 

 
 
 Enfin, le territoire comporte aussi de 

, en passant 

Figure 22 : Bloc diagramme de l'unité paysagère du bocage rétro-littoral 
Source : Atlas des paysages des Pays de la Loire 

Figure 23 : Carte des cours d'eaux et des grands 
espaces de végétation hors de l'espace urbain  

Source : Antoine Cassaigne 
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ville. En traversant entièrement ce territoire, ces cours d
déplacement de la faune pour aller directement en ville. Cependant, une partie de ces cours 

t été busés et ont donc perdus leurs 
caractéristiques propres. 
 
 La végétation 
avec principalement des haies bocagères, des espaces boisés et des zones de marais. Les 
connections, afin de rentrer dans la ville, sont aussi importantes avec les différ
De ce fait, les échanges entre les espaces végétalisés de la commune et la végétation rurale 
pourra se faire facilement. 
 

2.  Une végétation éparse au sein de la ville 

, on étudiera une 
carte de la végétation gérée par les services techniques au sein de la commune (Annexe10).  
 

La mise en place de végétation en ville permet de favoriser la création de trames vertes 
qui permettent les échanges de biodiversité entre différents espaces de la commune. Ici le fait 

î
zones réservoirs de faune et flore (ex : les parcs de la ville). De plus, en gérant toute cette 
végétation de manière différenciée, la nature pourra, dans de nombreux cas, « reprendre ses 
droits . La biodiversité sera donc 
plus forte, et de nouveaux services écosystémiques verront leurs bienfaits augmenter. 
 
 

 
 On a pu remarquer la forte présence 
de végétation au 
sablais comme le montre la figure 24 ci-
contre. 
 
 
 De plus, on remarque que cette 
végétation paraît être à peu près partout 
sur la commune avec plus ou moins 

 
 
 

Les espaces végétalisés de la 
ville  
principalement sur le littoral et le long 
des grands axes de la commune. 
 
 

On arrive à deviner des corridors 

verte importante entre les différents 
quartiers de la ville. 
 
 

Figure 24 : Carte de la végétation gérée par les services 
techniques en ville  

Source : Antoine Cassaigne 
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 Afin de voir plus précisément les espaces végétalisés au sein de la commune, nous allons 
étudier ceux-ci dans chaque quartier important de la commune : 
 
  - -Est) 
  - Olonne-sur-Mer (au Nord) 
  -  
  - -ville) 
 
 Cette étude plus rapprochée va permettre de mettre en évidence au sein de chaque zone 
les caractéristiques des espaces végétalisés. 
 

  
 

On commence par le quartier de la Chaume (Figure 
25). Ce site ancien qui est séparé du reste de la commune 

e des zones emblématiques 
de la ville.  
 
 

Concernant la végétation de ce quartier on voit que 
de nombreux espaces végétalisés se situent le long de la 
côte et forment une trame verte 
urbain. De plus, on peut observer que la végétation au nord 
de cette zone est, elle aussi, abondante et permet également 
de créer une liaison en courbe entre la partie rurale où se 
situe la zone de marais et le centre de 
du canal via un pont végétalisé. 

 
 

centrale de ce quartier, ce qui crée une coupure nette. 
 

-même 

principalement dû au fait que ce sont des espaces plus 
ruraux don
la collectivité. 

 
 
 

 
 
 

 

Figure 25 : Carte de la végétation gérée par la 
collectivité sur le quartier de la Chaume et alentour  

Source : Antoine Cassaigne 
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était celle qui avait mis en place 
un plan de gestion différenciée 
sur ses espaces végétalisés avant 
la fusion. Il a, depuis cette 
fusion, été non utilisé et est donc 

 
 
 
 
 

endroit. 

aussi évidente et présente. Le fait est que les connections des espaces végétalisés urbains soient 
 

 
 

-sur-Mer (Figure 27). Ce dernier 
se situe au Sud-Est de la commune nouvelle. 

 
 

nombreuses connexions entre les espaces végétalisés 
urbains et la végétation qui se trouve en dehors de la 
ville. 

Au sein de celui-ci on peut voir un grand 
nord du quartier, ces zones 

sont, en plus, connectées les unes aux autres afin de 
former une trame verte importante 
la zone urbaine en suivant principalement les grands 
axes routiers. On observe aussi sur le littoral toute une 
continuité qui 

végétalisés et donc crée un manque. 
 
 

-ville de la commune nouvelle, les Sables d
(Figure 28). Cet espace est celui qui est le plus densément urbanisé que ce soit au niveau du 

 
 
 
 
 
 

Figure 26 : Carte de la végétation gérée par la collectivité sur le 
quartier de Château d'Olonne  

Source : Antoine Cassaigne 

Figure 27 : Carte de la végétation gérée par la 
collectivité sur le quartier d'Olonne-sur-Mer 

Source : Antoine Cassaigne 
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Sur ce quartier central, on peut voir que de nombreuses 

zones végétalisées sont présentes mais avec encore une fois les 
mêmes disparités que pour le quartie -
sur-Mer. 

 
On remarque de nombreux espaces verts le long du littoral 

et sur la couronne rapprochée à celui-ci. Ces tâches suivent de 
grands axes routiers qui sont, eux aussi, végétalisés et forment ainsi 
une continuité bien visible. 

 

dense et connectés entre eux. 
 

quer un manque apparent est 
encore cet entre-deux où
éparses de végétation, il y en a beaucoup moins que sur les autres 
espaces du quartier. 

 
 

trouve un trame 
verte importante tout le long du littoral et qui se connecte aux espaces ruraux se situant au Nord 

blais et la zone rurale via les espaces 

la campagne environnante. Le manque apparent sur la commune est toute la zone urbaine 

correctement connectées au sein de la ville. 
 
Concrètement au niveau de rame extérieure sera très bien 

desservie et les services écosystémiques pourront avoir un impact plus important sur les sites 

isolée, mais elle ne fonctionne qu -

fait, les services écosystémiques auront un impact moins important sur ces espaces, et ce même 
malgré  
 
 

b. Code 1 : Jardin de la Liberté 

Après avoir étudié la végétation et les services écosystémiques (SES) au niveau du 
territoire, nous allons maintenant nous intéresser à la relation entre la gestion différenciée et ces 
services sur des espaces plus restreints. Pour cela nous allons présenter les résultats obtenus sur 
chacun des 4 parcs étudiés (Annexe 11). 
 

Le Jardin de la Liberté, parc du centre-
(Espaces Horticoles) en gestion différenciée sera le premier étudié. 

Figure 28 : Carte de la 
végétation gérée par la 

collectivité sur le centre-ville 
Source : Antoine Cassaigne 



27
Cassaigne Antoine 2021 -

1. Gestion conventionnelle

La fréquentation de cet espace est 
permanente étant donné sa localisation en 
centre-ville (Figure 29). Il est 
principalement traversé par des habitants se 
rendant au travail mais on y retrouve quand 

durée plus ou moins longue afin de profiter 
des i

Ce site ne produit rien de particulier 
que cela soit en termes de matériaux ou bien 

par rapport au climat.  De même, la 
biodiversité et la pollinisation de ce site sont 
faibles étant donné son aménagement, son 

vitrine. 

-ci est relativement faible dû aux 
s cheminements. La 

services écosystémiques mesurée ici.

2. Gestion différenciée

Sous gestion différenciée (Figure 
30), la fréquentation de cet espace est 
amenée à être permanente dû à son 
implantation. Son utilisation première sera 

infrastructures présentes.

aura pas vocation à 
quelconques productions quelles qu'elles 
soient. Son impact sur le climat ambiant 
sera insignifiant.

Avec la mise en place de vivaces dans les 
massifs ainsi que de carrés de prairie au sein 
de la pelouse, on aura la présence de 
quelques pol / flore 
un peu variée sur le site.
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Figure 29 : Graphique des services écosystémiques du 
Jardin de la Liberté en gestion actuelle

Source : Antoine Cassaigne
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Figure 30 : Graphique des services écosystémiques du 
Jardin de la Liberté en gestion différenciée

Source : Antoine Cassaigne
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Avec un mode de gestion différenciée, ce site sera très fréquenté mais principalement 

traversé tout en ayant une valeur de biodiversité faible et en étant inefficace pour les autres 
services écosystémiques. 
 
 

3.  Comparaison 

 vitrine » de la commune et donc de son aménagement, 
conventionnel à différenciée 

services écosystémiques du site (Figure 31). 
 

amené à évoluer. Cela est dû aux faibles changements possibles sur une zone située en code 
horticole dans la gestion différenciée. Ces espaces ne pourront être changés que légèrement afin 

 
 

La biodiversité et la pollinisation augmenteront légèrement avec la créati
nouveaux sur le site (carrés de prairie, massifs de vivaces) mais dû au manque de végétation 

 
  
 

 

 
 
 

c. Code 2 : Coulée verte Impasse le Titien 

 

pavillonnaire sera désormais étudié. Ce site sera, sous gestion différenciée, considéré comme 
un site de code 2 (Espaces Jardinés). 
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Figure 31 : Graphique comparatif des SES entre la gestion actuelle et une gestion différenciée du 
Jardin de la Liberté  

Source : Antoine Cassaigne 
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1. Gestion conventionnelle

Ce site est actuellement inutilisé 
avec aucun aménagement dessus. De ce 
fait il se situe au niveau le plus faible 
pour tous les services (Figure 32) à 

n de la 
voirie le traversant, il est très important.

Sa fréquentation est inexistante, 
les rares personnes qui y passent ne font 

production de biens alimentaires ou de 
matériaux. Le climat y est identique à 
celui de la ville. La biodiversité est très 
faible sur ce site.

son aménagement et de sa gestion pour les 
services écosystémiques.

2. Gestion différenciée

Sous gestion différenciée (Figure 
33) cet espace sera fréquenté par les 
habitants voisins et les usagers seront 
principalement là pendant de longues 
périodes dans les jardins partagés. De 
part ces jardins, le site aura un gros 
impact sur de la production alimentaire. 
A contrario, peu de matériaux seront 
produit sur la zone et ceux-ci seront 
directement utilisés sur les jardins.

es 
permettra 
climat du site et créera un petit îlot de 
fraîcheur. La biodiversité sera 
importante étant donné la diversité des 
jardins, les espaces de prairies et les 
différents arbres. Pour ces mêmes 
raisons, de nombreux pollinisateurs 
seront présents sur le site.

surfaces imperméabilisées.
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Figure 32 : Graphique des services écosystémiques de la 
en gestion actuelle

Source : Antoine Cassaigne
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Figure 33 : Graphique des services écosystémiques de la 
en gestion différenciée

Source : Antoine Cassaigne
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Cette zone gérée en gestion différenciée permettra de répondre à de nombreux services 
écosystémiques du fait de son aménagement et ses caractéristiques. 

 
3.  Comparaison 

un peu la mesure des données. 
 

eau

écosystémiques sur ce site ont augmenté (Figure 34). 
 

Toutes ces augmentations sont principalement dues au nouvel aménagement du site et 
donc sont bien permises grâce à la mise en place de la gestion différenciée sur celui-ci. 

 

 
 
 
 La mise en place de la gestion différenciée sur les services écosystémiques sur des zones 
en codes 2 (Espaces Jardinés) a donc un impact plus prononcé que sur une parcelle définie en 

horticole (code 1). 
 
 

d. Code 3 : Coulée verte des Plesses 

 
La coulée verte des Plesses est un site en périphérie de la commune. Il est considéré 

comme une zone en code 3 (Espaces Rustiques) dans le plan de gestion différenciée. 
espace où un semblant de gestion différenciée a déjà été mis en place. 

 
1.  Gestion conventionnelle 

Cet espace est actuellement partiellement géré de manière différenciée. Avec la présence 

 proches à des 
fins de loisirs, mais aussi par des personnes se rendant à leur travail au vu de sa position 
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Figure 34 : Graphique comparatif des SES entre la gestion actuelle et une gestion différenciée de la 
e Titien 

Source : Antoine Cassaigne 
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matériaux en faible quantité ont lieu sur ce 
site avec des fruits sauvages et du foin 

site.

la zone (ruisseau, bosquets, prairie) permet 
une biodiversité et une pollinisation 

très importantes sur 

maximale du fait s
imperméabilisées couplée à la présence du 
ruisseau directement sur le parc.

écosystémiques grâce à sa localisation excentrée et aux caractéristiques particulières
retrouve.

2. Gestion différenciée

En gestion différenciée (Figure 36), 

nombre de visiteurs du fait de 

nouvel aménagement. De plus les gens 
seront plus amenés à y venir pour la détente 
et les loisirs.

Grâce
la quantité de production alimentaire sera 
importante de même que la production de 
matériaux (foin) qui augmentera elle-aussi.

important grâce au ruisseau et à la 
couverture arborée. La biodiversité sera très 
importante avec la gestion légère qui aura 
lieu sur cet espace. On pourra aussi observer 
énormément de pollinisateurs dans les environs.

La gestion différenciée sur une telle zone permet 
écosystémiques qui soient importants ensemble sur un seul espace.
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Figure 35 : Graphique des services écosystémiques de la 
coulée verte des Plesses en gestion actuelle

Source : Antoine Cassaigne
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Figure 36 : Graphique des services écosystémiques de la 
coulée verte des Plesses en gestion différenciée

Source : Antoine Cassaigne



32 
Cassaigne Antoine 2021 -  

3.  Comparaison 

 
Ce site étant déjà actuellement géré de manière partielle en gestion différenciée, il est le 

 gestion sur les services écosystémiques. 
En effet, tous les services sont plus impactant que sous la gestion actuelle. 
 
  

de permettre aux gens de le traverser afin de faire le trajet quotidien entre leur domicile et leur 
ajoutée ou 

enlevée lors du passage à la gestion différenciée. 

 

espaces rustiques (code 3) dans cette gestion. 
 
 

e. Code 4 : Pré Saussereau 

 
Le Pré Saussereau est un des parcs ruraux de la commune. Il est en effet entouré de 

un aspect naturel. Il est 
actuellement entretenu par un agriculteur local qui réalise une fauche chaque année. Il fait donc 
partie des parcs de code 4 (Espaces Naturels) dans la gestion différenciée. 
 
 

1.  Gestion conventionnelle 

 
Cet espace est assez peu fréquenté (Figure 38) du fait de sa localisation, seuls les 

habitants proches peuvent réellement en profiter. De ce fait il est souvent traversé de part et 
l. 
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Figure 37 : Graphique comparatif des SES entre la gestion actuelle et une gestion différenciée de la 
coulée verte des Plesses 
Source : Antoine Cassaigne 
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On a une faible production en 
aliments avec des fruitiers sauvages mais 
une forte production de foin sur ce site. Le 
climat du site est légèrement impacté grâce 

Ce site étant géré de manière très 
légère la biodiversité et le nombre de 
pollinisateurs y sont présents en grandes 
quantités.

fait entièrement du fait de la présence de 

imperméabilisées.

Vu sa gestion actuelle, ce site répond déjà à un grand nombre de services écosystémiques et est 

2. Gestion différenciée

En gestion différenciée (Figure 39), 
cet espace est peu fréquenté du fait de son 

promener.

(fruits sauvages) mais à contrario on a une 
grosse production de matériaux via le foin 

légèrement impacté avec la présence de 

sur le site et à la présence habitats
différents, la biodiversité est abondante. Il 
en est de même pour la pollinisation.
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Figure 38 : Graphique des services écosystémiques du 
Pré Saussereau en gestion actuelle

Source : Antoine Cassaigne
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Figure 39 : Graphique des services écosystémiques du 
Pré Saussereau en gestion différenciée

Source : Antoine Cassaigne
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3.  Comparaison 

 

plupart de 
mise en place de la gestion différenciée sera moindre sur un site de la même catégorie que celui-
ci. 
 

Les seuls services écosystémiques à avoir évolués (nouveau 

du site) et la pollinisation (plus de pollinisateurs). 

 
 

 
écosystémiques sur un espace naturel 

(code 4) semble être limité du fait, dans notre cas, de la gestion actuelle du site qui est très 
légère voir presque déjà différenciée. 

 
 

f. Synthèse des résultats 

 
, on a pu observer que deux 

trames vertes dominent au sein de la zone urbaine sablaise. La première est située tout le long 
du littoral et est connectée au nord et au sud à des bosquets importants. La seconde est, quant à 
elle, située sur tout le contour de la commune dans les terres. Elle est continue de bout en bout 
de la ville et est entièrement lié

services écosystémiques via ces trames vertes gérées de manière différenciée auront moins 
propre côté mais elles 

 entre elles. 
 

les services écosystémiques en fonction du code de gestion dans lequel est considérée la zone : 
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Figure 40 : Graphique comparatif des SES entre la gestion actuelle et une gestion différenciée du 
Pré Saussereau 

Source : Antoine Cassaigne 
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  - Code Horticole (1) 

ions lors du 

prestige, de « vitrine » de la commune. 
 
  - Code Jardiné (2) : sur ces espaces, le fait de changer de mode de gestion va 

ement les services écosystémiques auxquels le site répond. Le fait, 

r 
les différents services sur un site. 

 
  - Code Rustique (3) : la gestion différenciée agit sur les services écosystémiques 

de manière importante sur ce code de gestion également. Nous avons pu voir, avec notre étude 
que même sur un site qui été déjà part
gestion sur les services est bien présent. 

 
  - Code Naturel (4) : le fait de passer un site en gestion différenciée de code 4 

avant ce 
 

 
ser la gestion différenciée sur un 

traiter, du code de gestion dans leq
de gestion. 
 
 

IV. Discussion et limites 
 

Les résultats que nous avons trouvés confirment notre hypothèse de base qui est que la 
gestion différenciée permet de promouvoir les services écosystémiques sur un espace végétalisé 

base afin de pouvoir 
facilement mesurer ces services sur un site précis. Cependant, 
l avons fait sur des sites gérés fictivement de manière différenciée, sans que cela soit la réalité 

r le terrain cet impact. De plus, pour certaines mesures, 
 

 

possibilité de le comparer à un protocole déjà existant. En effet, 

fait, le protocole que nous avons conçu a été réfléchi par nous-même et potentie
pas des plus complet. 

 
Tout ceci nous fait nous remettre en question sur la méthode utilisée et les différents 

résultats que nous avons obtenus. 
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a. Croiser la gestion différenciée avec les services 
écosystémiques ? 

Est-ce que le fait de croiser la gestion différenciée avec les services écosystémiques 
correspondait aux  ? 
Concrètement, traiter ces deux notions semble instinctif à la vue de la situation actuelle des 
villes en France. Les communes doivent, pour donner suite à la mise en application de la loi 
L
végétalisés et la plus répandu de toutes est la mise en place de la gestion différenciée. Dans le 
même temps, les services rendus par les écosystèmes sont de plus en plus étudiés car bénéfiques 
pour les humains et particulièrement dans les zones urbaines.  
 
 Cependant la question peut se poser de savoir si la gestion différenciée est la plus apte 

 

qui ait pu prouver que la gestion différenciée ne soit pas intéressante à utiliser. 
 
 On pourrait donc regarder le protocole qui a été mis en place pour cette étude. Le parti 

elle du territoire est complexe. Afin de suivre la volonté de créer un 

Le fait de traiter presque uniquement les corridors écologiques via les trames vertes semble 
-à-dire de déterminer si les 

services écosystémiques puissent être en relation à travers un maillage important de végétation. 
 
 

neufs services écosystémiques sont étudiés, ceci toujours dans le but de garder un protocole 
 

 
 La fréquentation des sites est une donnée qui semble pertinente mais qui va aussi 

question au sein de la commune. En fonction de cela, 
modifier la fréquentation semble plus complexe si on a affaire à une petite parcelle avec un 
taille limitée et donc des possibilités restreintes. De plus la plupart des espaces végétalisés se 
situent sur  
 
 

nombreux cas. 
 
  

est-ce que des productions non prévues et gérées par les humains doivent être considérées 
comme des biens comestibles (fruite et baies sauvages) ? Nous avons décidé de partir du 
principe que oui car tout ce qui est produit p
récolté par les usagers. 
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Pour la production de matériaux, il aurait probablement fallu essayer de quantifier les 
productions sur ocole pour une seule catégorie 
de site en particulier. 
 
 La régulation du climat est un sujet complexe car outre dans les grandes villes, il est 
difficile de mesurer un impact important et donc savoir à partir de quelle température la plus-

e végétalisée est vraiment rentable et observable. De plus pour modifier cette 

te. Dans 
le même temps, la mesure de la température moyenne de la commune est-elle la bonne donnée 
à étudier  dans 

ande cependant une précision plus 
importante au niveau des prises de mesure. 
 

La reconnaissance de la biodiversité du site peut se faire sans avoir besoin de connaitre 
spèces 

forte ou faible. 
 
 
les pollinisateurs mais plutôt de voir la présence ou non de ces derniers. Le fait est que, cela se 

services pourraient être combinés ensembles. 
 
 ement pas la bonne manière 

observations, on 

Pour finir cela semble plutôt logique en pa
gestion qui va impacter cette donnée mais certainement un changement radical de 

sur un site mais cela reviendra 
 

 
 

 
 
 Outre le fait de savoir si ces neuf services écosystémiques sont nécessaires et 

 
 
 Enfin il est important de noter que la présente ét

-il pour une étude sur une rue, un cimetière ou bien un 
terrain de sport ? Le protocole a été pensé de façon à être le plus général possible et en faisant 

sa  
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b. Un projet dans le temps 

Cette étude fut réalisée sur une période relativement courte ce qui est néfaste au projet. 
La preuve 
mais aussi d
De plus, même certaines des données sur la gestion actuelle ont été décidé arbitrairement par 

 
 

De ce fait il faut aussi tenir compte de ces potentielles données qui ne sont pas obtenues 
de manières adéquates et qui pourraient fausser les résultats obtenus. 
 

mesurer les services écosystémiques qui sont présents sur les sites gérés de manière 
conventionnelle. Ces données pourraient même être mesurées deux fois avec un écart de temps 

 
 

Ensuite, lorsque le plan de gestion a été adopté et mis en place sur le site, il faut venir 
dans les mois qui suivent cette mise en place afin de faire les premières mesures à la suite du 
changement de gestion. Les données les plus importantes seront celles à mesurer un an après la 

-là que les comparatifs pourront être 
 

 
Par la suite, il pourrait être intéressant de retourner faire ces mesures deux ans et cinq 

ans après la mise en place de la nouvelle gestion afin de voir sur le très long terme. On pourrait 
ainsi remarquerait si la gestion différenciée promouvoit de plus en plus les services 
écosystémiques ou non. 

 
 

c. Réflexions complémentaires 

 
Les 

ces services sur les sites gérés de manière différenciée. Cependant, on ne peut pas faire la 
nts 

services ont été amplifiés é 
la notion de nouvelle gestion qui 

entraî
un nouveau site bien particulier ? Ce flou ne permet pas de bien faire la distinction entre ces 
deux notions. Finalement, ce serait potentiellement avec un changement radical 
d aménagement  

 
 Concernant notre étude, il pourrait être intéressant de la reprendre une fois le plan de 

s en place sur les différents sites. Cela permettrait 
de comparer notre étude théorique à des vraies données de terrain afin de pouvoir identifier les 

ù
imaginés ces résultats. 
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suffisamment intéressant pour toutes les typologies différentes. De plus, avec la fusion des 

étude pourrait aussi être poursuivie su  
 
 Dans le futur, il serait aussi utile de pouvoir comparer les données obtenues avec celles 

informations avec celles de la ville de la Rochelle. Ces deux villes ont des caractéristiques 
similaires, ce qui permettrait de confirmer des résultats et des suppositions. Actuellement, le 

un sujet 
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Conclusion 
 
 

paysage de la commune nouvelle en mettant en place un plan de gestion commun pour les 
anciennes communes. Les services écosystémiques sont de nos jours de plus en plus impactant 

gestion différenciée et 
les services écosystémiques : ces deux notions semblent pouvoir être mises en corrélation 

 ?   
 

Est-ce que la gestion différenciée permet de répondre aux services écosystémiques 
 ? 

 
dès 

le commencement fut la suivante : la mise en place de la gestion différenciée permet de 
favoriser les services écosystémiques. 

 
A travers nos résultats sur le maillage végétal présent sur et autour de la commune avec 

des trames continues au maximum. Ceci afin de pouvoir laisser la biodiversité circuler le plus 
librement possi

 
 
De plus, avec les données traitées, les différents sites localisés qui ont été étudiés 

permettent de montrer que, lors de la mise en place la gestion différenciée sur des parcs, quel 

e de 
gestion. Cela diffère aussi en fonction de la modification des aménagements présents 

 
 

corridors écologiques et donc des espaces végétalisés de la commune. Cela peut permettre, en 

 
 
Le

végétation présente en ville, le reste étant les jardins privés des habitants. Cependant ces espaces 
l est possible 

de faire sur des espaces verts et peuvent donc contribuer, de cette manière, à changer petit à 
petit les pratiques des particuliers. 
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Annexe 1 : Liste des Parcs, cimetières et espaces sportifs 
 

Liste des  
 

1. Parc des Roses (Croisement Boulevard Pasteur et Boulevard Ampère) 
2. Parc de la Jarrie (Avenue François Mitterrand, Médiathèque de la Jarrie) 
3. Square Worthing (Croisement Rue des Cordeliers et Rue du Chemin Creux) 
4. Square Tesson (Entr  
5. Jardin de la Liberté (Place du Général Collineau) 
6. Square Clément Charbonnier (Croisement Boulevard Pasteur et Square 

Charbonnier) 
7. Pré Saussereau (Rue Parmentier) 
8. La Guérinière (Croisement Rue de la Belle Olonnaise et Rue Eric Tabarly) 
9. Aire des Vallées (Rue des Vallées) 
10. Pas du bois (Rue Jean Cocteau) 
11. Rond-point Place Schwabach 
12. Square du Port Olona (Voie de la Bauquière) 
13. Parc Place Guynemer (Place Guynemer) 
14. Parc (Croisement Rue de Verdun et Avenue Alcide Gabaret) 
15. Parc (Croisement Route Bleue et Corniche du Nouch)  
16. Parc (Place du Palais de Justice) 
17. Parc (Croisement Rue des Salines et Rue Georges Clémenceau) 
18. Parc de Coubertin (Allée du Parc de Coubertin) 
19. Coulée verte (Croisement Rue des Plesses et Avenue du Passage du Bois)  
20. Parc Salle Audubon (Croisement Rue Guy Mignonneau et Boulevard Pasteur) 
21. Square Bardy (Croisement Boulevard Pasteur et Boulevard Laplace) 
22. Parc (Croisement Rue de la Métairie et Rue du Général Joubert) 
23. Parc (Rue Charles Lecocq) 
24.  

fauche 
25. Parc (Entre Allée de la Pergola et Rue de la Tonnellé) 
26. Parc (Allée des Chardonnerets) 
27. Parc (Croisement Rue des Papillons et Rue des Coccinelles) 
28. Parc des Boilardries (Croisement Rue de Touvent et Rue des Boilardries) 
29. Parc (Rue Jean Bouin) 
30. Parc (Croisement Rue Eugène Guerineau et Rue Pierre Robin)  
31. Parc (Croisement Rue Pierre Robien et Rue Pierre Arnaud) 
32. Salle des Granges (Rue des Granges) dune 
33. Coulée verte (Entre Impasse le Titien et Rue Rembrandt) car entretien extériorisé. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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Liste des Cimetières 
 

1. Cimetière Arago (Boulevard Arago) 
2. Cimetière Laennec (Rue du Docteur Laennec) 
3. Cimetière Ancien Château (Rue Saint-Hilaire) 
4. Cimetière Olonne (Rue des Cordeliers) 
5. Cimetière des Fusiliers Marins (Rue des Fusiliers Marins) 
6. Cimetière de la Rénaie (Chemin de la Bernardière) 
7. Cimetière les Agaures (Rue des Ajoncs) 
8. Cimetière le Vivier (Rue du Vivier) 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

Liste des Complexes Sportifs 
 

1.  
2. Complexe Sauniers (Impasse de la Salle des Sauniers) 
3. Complexe du  
4. Boulodrome Belair (Place Guynemer) 
5. Complexe Olonne-sur-Mer (Rue Léo Lagrange et Allée Pierre de Coubertin) 
6. Terrains des Plesses (Rue des Plesses) 
7. Tennis Club des Sables (Avenue Rhin et Danube) 
8. Stade de la Rudelière (Avenue Rhin et Danube) 
9.  
10. Stade du Peuple (Rue des Ajoncs) 
11. Boulodrome (Rue des Granges) 
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Annexe 2  pour le projet 
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Annexe 3 : Plan de Gestion différenciée de la commune du Château 
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Ce plan de gestion 
différenciée a été réalisé 
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Annexe 4 : Fiche état actuel Jardin de la Liberté 
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Annexe 5 : Fiche état actuel Pré Saussereau 
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Annexe 6 : Fiche état actuel Coulée verte des Plesses 
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Annexe 7 :  
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Annexe 8 : Protocole de 
 

 
 

 
Site  
Date  
Mode de gestion  
 
 
- Fréquentation du site :  

 
1 : Fréquentation inexistante 
2 : Peu de fréquentation 
3 : Fréquenté 
4 : Fréquenté en permanence 
5 : Très fréquenté 
 

- Utilisation faite du site : 
 

1 : Espace contourné 
2 : Espace traversé 
3 : Promenade 
4 : Longue promenade 
5 : Espace de repos et de loisirs 
 
- Production de biens comestibles : 

 
1 : Aucune production 
2  
3  
4  
5  
 
- Production de matériaux : 

 
1 : Aucune production 
2 : Rares productions 
3  
4 : Production conséquente 
5  
 
 
- Régulation du climat : 

 
1 : 0°C de différence 
2 : 0 à 1°C de moins 
3 : 1 à 2°C de moins 
4 : 2 à 3°C de moins 
5 : Plus de 3°C de moins 
 
- Régulation de la biodiversité (faune et flore) : 

 

1 2 3 4 5 

1 2 3 4 5 

1 2 3 4 5 

1 2 3 4 5 

1 2 3 4 5 
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1 : Faune et flore pauvres 
2 : Présence faible de biodiversité naturelle 
3 : Biodiversité sur le site  
4 : Faune et flore naturelles importantes 
5 : Une faune et une flore riche et naturelle 
 
- Régulation de la pollinisation : 

 
1 : Aucun pollinisateurs visibles 
2 : Peu de pollinisateurs visibles 
3 : Des pollinisateurs visibles 
4 : De nombreux pollinisateurs visibles 
5 : Beaucoup de pollinisateurs visibles 
-  : 

 
1 : Même taux ou supérieur 
2 : 0 à 1% de moins 
3 : 1 à 2% de moins 
4 : 2 à 3% de moins 
5 : plus de 3% de moins 
 
-  : 

 
1 : Moins de 10% 
2 : Entre 10 et 40% 
3 : Entre 40 et 60% 
4 : Entre 60 et 90% 
5 : Plus de 90% 
 
  

1 2 3 4 5 

1 2 3 4 5 

1 2 3 4 5 

1 2 3 4 5 
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Annexe 9 : Informations Atlas des Paysage de la Vendée 
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Annexe 10 : Cartographie de la végétation en ville  
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Annexe 11 : Données de terrain 
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